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AC1AC1AC1AC1 Château d'ENNERY, parc, pigeonnier, communs Château d'ENNERY, parc, pigeonnier, communs Château d'ENNERY, parc, pigeonnier, communs Château d'ENNERY, parc, pigeonnier, communs 
(Cl.MH.)(Cl.MH.)(Cl.MH.)(Cl.MH.)

ArrêtéArrêtéArrêtéArrêté 13/06/194213/06/194213/06/194213/06/1942Ministère de la Culture - Ministère de Ministère de la Culture - Ministère de Ministère de la Culture - Ministère de Ministère de la Culture - Ministère de 
l'Ecologiel'Ecologiel'Ecologiel'Ecologie
Monuments  historiques :  Monuments Monuments  historiques :  Monuments Monuments  historiques :  Monuments Monuments  historiques :  Monuments 
historiques inscrits et classés, classement, historiques inscrits et classés, classement, historiques inscrits et classés, classement, historiques inscrits et classés, classement, 
inscription et périmètre de protection.inscription et périmètre de protection.inscription et périmètre de protection.inscription et périmètre de protection.

2590259025902590

AC1AC1AC1AC1 Eglise Communale (Cl.MH.) LivilliersEglise Communale (Cl.MH.) LivilliersEglise Communale (Cl.MH.) LivilliersEglise Communale (Cl.MH.) Livilliers ArrêtéArrêtéArrêtéArrêté 12/06/193612/06/193612/06/193612/06/19362470247024702470

AC2AC2AC2AC2 Corne Nord-Est du Vexin Français (S.Ins)Corne Nord-Est du Vexin Français (S.Ins)Corne Nord-Est du Vexin Français (S.Ins)Corne Nord-Est du Vexin Français (S.Ins) ArrêtéArrêtéArrêtéArrêté 12/11/199812/11/199812/11/199812/11/1998Ministère de la Culture - Ministère de Ministère de la Culture - Ministère de Ministère de la Culture - Ministère de Ministère de la Culture - Ministère de 
l'Ecologiel'Ecologiel'Ecologiel'Ecologie
Protections des sites : Servitudes de Protections des sites : Servitudes de Protections des sites : Servitudes de Protections des sites : Servitudes de 
protection des sites et des monuments protection des sites et des monuments protection des sites et des monuments protection des sites et des monuments 
naturels classés et inscrits.naturels classés et inscrits.naturels classés et inscrits.naturels classés et inscrits.

3760376037603760

AS1AS1AS1AS1 Forage de LIVILLIERS  -  (Périmètre de Forage de LIVILLIERS  -  (Périmètre de Forage de LIVILLIERS  -  (Périmètre de Forage de LIVILLIERS  -  (Périmètre de 
Protection Eloigné)Protection Eloigné)Protection Eloigné)Protection Eloigné)

Ministère de la Santé - Ministère de Ministère de la Santé - Ministère de Ministère de la Santé - Ministère de Ministère de la Santé - Ministère de 
l'Ecologie, l'Ecologie, l'Ecologie, l'Ecologie, 
Conservation des eaux : Servitudes résultant Conservation des eaux : Servitudes résultant Conservation des eaux : Servitudes résultant Conservation des eaux : Servitudes résultant 
de l'instauration de périmètres de protection de l'instauration de périmètres de protection de l'instauration de périmètres de protection de l'instauration de périmètres de protection 
des eaux potables et minérales.des eaux potables et minérales.des eaux potables et minérales.des eaux potables et minérales.

4432443244324432

AS1AS1AS1AS1 Forage de LIVILLIERS - (Périmètre de Forage de LIVILLIERS - (Périmètre de Forage de LIVILLIERS - (Périmètre de Forage de LIVILLIERS - (Périmètre de 
protection  immédiat )protection  immédiat )protection  immédiat )protection  immédiat )

4401440144014401

AS1AS1AS1AS1 Forage de LIVILLIERS -  (Périmètre de Forage de LIVILLIERS -  (Périmètre de Forage de LIVILLIERS -  (Périmètre de Forage de LIVILLIERS -  (Périmètre de 
protection rapproché)protection rapproché)protection rapproché)protection rapproché)

4400440044004400

I3I3I3I3 Canalisation 600mm limite de Moussy à la limite Canalisation 600mm limite de Moussy à la limite Canalisation 600mm limite de Moussy à la limite Canalisation 600mm limite de Moussy à la limite 
de commune de Nucourtde commune de Nucourtde commune de Nucourtde commune de Nucourt

DécretDécretDécretDécret 11/05/197011/05/197011/05/197011/05/1970Ministère de l'Industrie : Ministère de l'Industrie : Ministère de l'Industrie : Ministère de l'Industrie : 
Gaz: Servitudes relatives à l'établissement des Gaz: Servitudes relatives à l'établissement des Gaz: Servitudes relatives à l'établissement des Gaz: Servitudes relatives à l'établissement des 
canalisations de distribution et de transport canalisations de distribution et de transport canalisations de distribution et de transport canalisations de distribution et de transport 
de gaz.de gaz.de gaz.de gaz.

4720472047204720

I4I4I4I4 63Kv  CROIX BAPTISTE -  PUISEUX63Kv  CROIX BAPTISTE -  PUISEUX63Kv  CROIX BAPTISTE -  PUISEUX63Kv  CROIX BAPTISTE -  PUISEUX DécretDécretDécretDécret 06/10/196706/10/196706/10/196706/10/1967Ministère de l'Industrie Ministère de l'Industrie Ministère de l'Industrie Ministère de l'Industrie 
Electricité: Servitudes relatives à Electricité: Servitudes relatives à Electricité: Servitudes relatives à Electricité: Servitudes relatives à 
l'établissement des lignes électriques.l'établissement des lignes électriques.l'établissement des lignes électriques.l'établissement des lignes électriques.

5740574057405740

I4I4I4I4 225kV CERGY - GASSOT (ex. CERGY-225kV CERGY - GASSOT (ex. CERGY-225kV CERGY - GASSOT (ex. CERGY-225kV CERGY - GASSOT (ex. CERGY-
CHAMPAGNE)CHAMPAGNE)CHAMPAGNE)CHAMPAGNE)

DécretDécretDécretDécret 06/10/196706/10/196706/10/196706/10/19676040604060406040

I4I4I4I4 400Kv CERGY - TERRIER 2400Kv CERGY - TERRIER 2400Kv CERGY - TERRIER 2400Kv CERGY - TERRIER 2 DécretDécretDécretDécret 06/10/196706/10/196706/10/196706/10/19676240624062406240

I4I4I4I4 400Kv CERGY - TERRIER 1 et 2400Kv CERGY - TERRIER 1 et 2400Kv CERGY - TERRIER 1 et 2400Kv CERGY - TERRIER 1 et 2 DécretDécretDécretDécret 06/10/196706/10/196706/10/196706/10/19676230623062306230

PT1PT1PT1PT1 CENTRE d' ENNERY - C.C.T.n° 095.22.007 CENTRE d' ENNERY - C.C.T.n° 095.22.007 CENTRE d' ENNERY - C.C.T.n° 095.22.007 CENTRE d' ENNERY - C.C.T.n° 095.22.007 
(Zone de protection)(Zone de protection)(Zone de protection)(Zone de protection)

DécretDécretDécretDécret 21/10/199321/10/199321/10/199321/10/1993Agence Nationale des Fréquences, Opérateur Agence Nationale des Fréquences, Opérateur Agence Nationale des Fréquences, Opérateur Agence Nationale des Fréquences, Opérateur 
de réseaude réseaude réseaude réseau
Servitudes relatives aux transmissions Servitudes relatives aux transmissions Servitudes relatives aux transmissions Servitudes relatives aux transmissions 
radioélectriques concernant la protection des radioélectriques concernant la protection des radioélectriques concernant la protection des radioélectriques concernant la protection des 
centres de réception contre les perturbations centres de réception contre les perturbations centres de réception contre les perturbations centres de réception contre les perturbations 
électro-magnétiques.électro-magnétiques.électro-magnétiques.électro-magnétiques.

6540654065406540
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T5T5T5T5 Aérodrome de PONTOISE-CORMEILLES-EN-Aérodrome de PONTOISE-CORMEILLES-EN-Aérodrome de PONTOISE-CORMEILLES-EN-Aérodrome de PONTOISE-CORMEILLES-EN-
VexinVexinVexinVexin

Décret ModifiéDécret ModifiéDécret ModifiéDécret Modifié 13/06/197213/06/197213/06/197213/06/1972Direction Générale de l'Aviation Civile, Direction Générale de l'Aviation Civile, Direction Générale de l'Aviation Civile, Direction Générale de l'Aviation Civile, 
SNCF, Collectivités, Concessionnaires SNCF, Collectivités, Concessionnaires SNCF, Collectivités, Concessionnaires SNCF, Collectivités, Concessionnaires 
Relations aériennes : Servitudes Relations aériennes : Servitudes Relations aériennes : Servitudes Relations aériennes : Servitudes 
aéronautiques instituées pour la protection de aéronautiques instituées pour la protection de aéronautiques instituées pour la protection de aéronautiques instituées pour la protection de 
la circulation aérienne. Servitude de la circulation aérienne. Servitude de la circulation aérienne. Servitude de la circulation aérienne. Servitude de 
dégagementdégagementdégagementdégagement

8360836083608360

Fin des Servitudes
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